
 Requête visant à l'obtention d'une 
autorisation d'emploi à court terme 
Selon la décision du beco n° 5011 

 Détenteurs de livrets de type N ou F 

Employeur:  
(Nom de la raison sociale pour les personnes morales inscrites au registre du commerce) 

Type d'activité:  

Nom (employé/e):  

Prénom (employé/e): 

Date de naissance:  

Nationalité:  

Numéro ODM: …………………   livret N  livret F 

Etat civil:  célibataire  marié/e  divorcé/e  …………. 

Nombre d'enfants:  

Religion:  catholique  protestant  …………. 

Début / Durée de l'engagement:  

Possède déjà un certificat d'assurance AVS-AI:  oui  non 

Décompte de salaire fait par:   ABR  employeur 

Salaire brut horaire versé par l'employeur: CHF 

Salaire brut horaire reçu par l'employé/e: CHF 
(Salaire versé par l'employeur moins les frais administratifs, moins les cotisations sociales de l'employeur) 

Le versement du salaire ne se fera, en aucun cas, directement à l'employé/e. Le 
salaire brut reçu par l'employé/e (sans frais d'administration et cotisations sociales 
de l'employeur) ne peut pas être supérieur à CHF 400.- par mois. 

Signature de l'employeur: 

Signature de l'employé/e: 

Lieu et date:  
Veuillez joindre une copie du permis N ou F à cette requête. 

Timbre et signature de 
Asile Bienne et Région: 

Lieu et date:  
La réglementation cantonale en vigueur s'applique à ce type de demande 

 


